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Contenu :  

 

Nous demandons au Conseil communal de proposer un accompagnement complet des 

propriétaires de bâtiments, tel que mis en place en ville de Neuchâtel, dans le but de les 

inciter à couvrir leurs toitures de panneaux solaires.   

 

Développement :  

 

Dans son article du 30 octobre 2020 intitulé « Neuchâtel donne un coup de pouce aux 

propriétaires pour installer des panneaux solaires », Arcinfo indique que la ville de 

Neuchâtel lance un ambitieux programme pour inciter les propriétaires de bâtiments 

situés sur le territoire de la commune à installer une toiture solaire photovoltaïque. Elle 

leur propose un accompagnement complet, de la visite de chaque maison jusqu’à la 

présentation des meilleures offres de la région, passées au crible par des experts 

indépendants. Cette action se fait en collaboration avec la Haute Ecole HES-SO du Valais 

et le soutien de l'Office fédéral de l'énergie. Preuve que la demande de la part des 

propriétaires est grande : une septantaine de citoyen-ne-s ont déjà suivi une séance 

d'information en ligne courant octobre 2020. 

 

Tout comme la ville de Neuchâtel, la commune de Milvignes dispose d’un fonds 

énergétique permettant de subventionner généreusement les installations solaires. Cet 

accompagnement permettrait de motiver d’autant plus les propriétaires qui ne sont, pour 

leur grande majorité, pas expert-e-s en énergie. C’est une action gagnant-gagnant. Les 



propriétaires améliorent leur confort et réduisent leur facture énergétique, tandis que les 

entreprises de la région, dans une période difficile, obtiennent des mandats. De plus, la 

commune de Milvignes augmenterait sa production d’énergies renouvelables dans le but 

d’atteindre la société à 2000 watts d’ici 2050.   

 

Dans ce même but, nous demandons également au Conseil communal d’évaluer la 

possibilité de mettre en place un dispositif complémentaire encourageant les 

propriétaires privés à mettre en œuvre une installation allant au-delà des besoins 

d’autoconsommation (toit rempli). Cette demande fait également écho à la nécessité 

d’améliorer les conditions-cadres pour le développement de la production indigène 

d’électricité, qui figure dans le message du Conseil fédéral du 11.11.2020 sur la 

consultation relative à la révision de la loi fédérale sur l’énergie (LEne). 

 

Cet encouragement des privés à contribuer à la transition énergétique fait d’autant plus 

sens maintenant que le prix des installations solaires a baissé d’un facteur six entre 2007 

et 2020, et l’investissement est entièrement déductible des impôts. 

 

En conclusion et très concrètement, nous demandons au Conseil communal de proposer, 

grâce au fond énergétique communal, un accompagnement complet des propriétaires de 

bâtiment pour la pose de panneaux photovoltaïque, selon les principes décrits ci-après 

(principes similaires aux produit  du groupe IT de la HES-SO du Valais) : Ainsi, le service 

d’accompagnement vers une installation photovoltaïque serait effectué par une équipe 

externe et non pas par le personnel communal. Ce service serait subventionné par la 

commune via le fond à vocation énergétique mais les propriétaires intéressé-e-s par une 

analyse et une comparaison des offres devraient aussi participer aux frais. La valeur 

ajoutée de ce service, qui est complémentaire par rapport à d’autres, consiste 

premièrement dans l’accompagnement par une organisation neutre et indépendante. En 

effet, les propriétaires privés auront ainsi l’assurance d’avoir un appui technique neutre et 

indépendant qui les accompagnera tout le long de la démarche. Ils bénéficieront de la 

visite de chaque maison et une présentation des meilleures offres de la région leur sera 

soumise. Ces offres auront été passées au crible par des experts indépendants. 

Deuxièmement la focalisation sur des fournisseurs locaux permettra de faire vivre les 



entreprises de la région. Ceci devrait aider encore plus de gens à faire le pas vers un 

approvisionnement en électricité économique et écologique et de faire vivre des 

entreprises de la région. De plus, la subvention communale ne viendrait pas s’ajouter à 

une subvention déjà existante. 

 

Signataires : Johan Bergqvist, Xavier Challandes, Pierre-Alain Dubois, Gabrielle 

Ducommun, Yann Jeanrenaud, Jean-Marc Pessina,  Fabian Schwab. 

 


